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chapitre IS première partie.pdf

	1. 1
Sanae HOUMMANI
2023-2024
L’impôt sur  les sociétés
1
Champ d’application
2
 


	2. 2
I) Champ d’application
D’un  point de vue juridique, on distingue entre :
 personnes morales de droit public,
 personnes morales de droit privé.
Par personne morale, on entend une entité dotée de la personnalité
juridique (aptitude à avoir des droits et des obligations) et composée
généralement d’un groupement de personnes physiques et/ou morales.
L'impôt sur les sociétés s’applique sur les produits, bénéfices et
revenus des personnes morales.
1. Notions de base
3
I) Champ d’application
 L’Etat :
Unité souveraine qui impose des normes, institue des lois et organise la société.
 Collectivités territoriales :
Subdivisions administratives distinctes de l’Etat et dotées de la personnalité morale
et de l’autonomie administrative et financière. Au Maroc, les collectivité territoriales
consistent en les régions, les préfectures et les provinces ainsi que les communes.
 Etablissements publics :
Bénéficient de l’autonomie administrative et financière, ils gèrent, sous un contrôle
de tutelle, une activité déterminée et consistent en deux types :
- Etablissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC);
- Etablissements publics à caractère administratif (EPA).
1. Notions de base
1.1 Personnes morales de droit public
4
 


	3. 3
I) Champ d’application
Les  personnes morales de droit privé peuvent être divisées en deux
catégories :
 personnes morales de droit privé à but lucratif;
 personnes morales de droit privé à but non lucratif.
1. Notions de base
1.1 Personnes morales de droit privé
5
I) Champ d’application
Les personnes morales de droit privé à but lucratif :
Sociétés :
Une société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes mettent en
commun leurs biens ou leur travail ou tous les deux à la fois en vue de partager les
bénéfices qui pourront en résulter.
Groupements d’intérêt économique :
Entités constituées de deux ou plusieurs personnes morales en vue de mettre en
œuvre tous les moyens propres à faciliter ou à développer l’activité économique de
ses membres et à améliorer ou accroître le résultat de cette activité.
Coopératives :
Groupements de personnes physiques et/ou morales réunies pour créer une
entreprise chargée de fournir, pour leur satisfaction exclusive, le produit ou le service
dont elles ont besoin.
1. Notions de base
1.2 Personnes morales de droit privé
6
 


	4. 4
I) Champ d’application
Les  personnes morales de droit privé à but non lucratif :
Associations :
Une association est une convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent
en commun leurs connaissances ou activités pour un but autre que partager le
bénéfice.
Fondations:
Entités créées par des donateurs qui décident d’affecter des biens ou des ressources
pour accomplir une œuvre d’intérêt général.
Autres personnes morales :
Syndicats; partis politiques,..
1. Notions de base
1.2 Personnes morales de droit privé
7
I) Champ d’application
2. Personnes imposables
Selon l’article 2 du Code Général des Impôts (CGI), sont obligatoirement passibles de
l’impôt sur les sociétés :
1) les sociétés quels que soient leur forme et leur objet (à l’exclusion de celles
visées à l’article 3);
2) les établissements publics et les autres personnes morales qui se livrent à une
exploitation ou à des opérations à caractère lucratif ;
3) les associations et les organismes légalement assimilés ;
4) les Fonds créés par voie législative ou par convention ne jouissant pas de la
personnalité morale;
5) les établissements des sociétés non résidentes ou des groupements desdites
sociétés.
NB : il est précisé dans le CGI, qu’aux termes de code, les personnes morales
susmentionnées sont appelées "sociétés".
8
 


	5. 5
On peut distinguer  entre deux types de sociétés :
 les sociétés civiles ;
 les sociétés commerciales.
I) Champ d’application
2.1 Sociétés
2. Personnes imposables
9
Sociétés civiles :
Ce sont des sociétés qui exercent des activités civiles (exemples :
l’agriculture, l’enseignement, la santé, ..)
Sociétés commerciales :
On distingue les sociétés commerciales par l’objet et les sociétés
commerciales par la forme.
I) Champ d’application
2. Personnes imposables
2.1 Sociétés
10
 


	6. 6
Sociétés commerciales par  l’objet
Ce sont les sociétés qui exercent à titre habituel et professionnel des
activités commerciales.
Exemples d’activités commerciales :
- L’achat et la revente de meubles corporels ou incorporels;
- L’activité industrielle ou artisanale;
- Le transport;
- La banque et les opérations d’assurance;
- …(voir article 6 du code de commerce).
I) Champ d’application
2. Personnes imposables
2.1 Sociétés
11
Sociétés commerciales par la forme
Ce sont les sociétés de capitaux (sociétés anonymes, SA; sociétés en
commandite par actions, SCA) et les sociétés hybrides (sociétés à
responsabilité limitée, SARL).
I) Champ d’application
2. Personnes imposables
2.1 Sociétés
NB : la 3ème catégorie de sociétés commerciales par la forme, consistant en les
sociétés de personnes (Sociétés en nom collective, SNC; sociétés en
commandite simple; SCS) sont exclues du champ d’application de l’IS.
12
 


	7. 7
I) Champ d’application
2.  Personnes imposables
2.2 Etablissements publics et autres PM
Etablissements publics
- Les établissements publics à caractère industriel et commercial sont
imposables à l’IS.
- Les EPA ne sont imposables que s’ils se livrent à une exploitation ou à des
opérations de ventes ou de services.
13
I) Champ d’application
2. Personnes imposables
2.2 Etablissements publics et autres PM
Autres personnes morales
Au sens de la circulaire 717 relative au CGI, on désigne par les autres
personnes morales :
 les coopératives : sont imposables mais peuvent être exonérées sous
certaines conditions.
 les collectivités territoriales : ne sont imposables que si elles se livrent à
une exploitation ou à des opérations de vente ou de services.
14
 


	8. 8
I) Champ d’application
2.  Personnes imposables
2.3 Associations et organismes légalement assimilés
Associations
Elles sont dans le champ de l’IS mais demeurent exonérées tant qu’elles réalisent des
opérations conformes à leur objet et sans but lucratif.
Organismes légalement assimilés
Entités de même nature juridique que les associations et qui œuvrent dans un but
charitable, scientifique, culturel, littéraire, éducatif, sportif, d'enseignement ou de santé.
Exemples :
- La Ligue nationale de lutte contre les maladies cardio-vasculaires;
- La Fondation Hassan II pour la lutte contre le cancer;
- La Fondation Mohammed V pour la solidarité.
En matière d’imposition à l’IS, ils ont soumis au même traitement fiscal des
associations.
15
I) Champ d’application
2. Personnes imposables
2.4 Fonds ne jouissant pas de la personnalité morale
- Il s’agit fonds créés par voie législative ou par convention pour le soutien de
certains secteurs. Ils sont dépourvus de la personnalité morale et leur
gestion est confiée à des organismes de droit public ou privé.
- Exemples :
 Fonds de Garantie Logement Education-Formation (FOGALEF);
 Fonds de placement collectif;
 Fonds d’assurance des notaires.
NB: ces fonds sont imposables à l’IS au nom de leurs organismes
gestionnaires (certains fonds peuvent être exonérés: FPC).
16
 


	9. 9
I) Champ d’application
2.  Personnes imposables
2.5 Etablissements des sociétés non résidentes
 Il s’agit notamment des établissements stables des sociétés non résidentes.
 Ils sont imposables sous réserve des règles de la territorialité et des
conventions internationales.
17
I) Champ d’application
3. Personnes exclues
Sont exclus du champ d’application de l’impôt sur les sociétés :
1- Les sociétés de personnes;
2- Les sociétés de fait ne comprenant que des personnes physiques ;
3- Les sociétés à objet immobilier transparentes;
4- Les groupements d’intérêt économique.
18
 


	10. 10
I) Champ d’application
3.  Personnes exclues
3.1 Sociétés de personnes
Il s’agit des sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite simple constituées
au Maroc et ne comprenant que des personnes physiques ainsi que les sociétés en
participation, sous réserve de l’option prévue à l’article 2- II du CGI.
 Société en nom collectif : société où tous les associés ont la qualité de commerçants qui sont
solidaires aux dettes sociales et qui ne peuvent céder leurs parts sociales qu’après consentement
de tous les associés.
 Société en commandite simple : société composée de 2 catégories d’associés : les
commandités (ayant la qualité de commerçants et solidaires des dettes sociales) et les
commanditaires dont la responsabilité est limitée aux apports.
 Société en participation : Société occulte non connue des tiers, qui n’existe que dans les
rapports entre associés. Dépourvue de la personnalité morale, elle n’est pas soumise aux
formalités d’immatriculation et de publicité.
NB : Ces sociétés peuvent, sur option irrévocable, devenir passibles de l’IS.
19
I) Champ d’application
3. Personnes exclues
3.2 Sociétés de fait
- Elle fait référence à toute association entre deux ou plusieurs personnes qui
mettent en commun leurs apports en vue de partager les bénéfices ou les
pertes éventuelles, sans qu’ils aient à établir un contrat écrit.
- Les sociétés de fait ne comprenant que des personnes physiques sont
exclues du champ d’application de l’IS, sans aucune possibilité d’option.
20
 


	11. 11
I) Champ d’application
3.  Personnes exclues
3.3 Sociétés immobilières transparentes
- La société immobilière est considérée comme transparente (quelle que soit
sa forme) lorsqu’elle remplit les conditions suivantes :
 Avoir un capital divisé en parts sociales ou actions nominatives ;
 Avoir un actif constitué d’un logement qui soit occupé par tout ou partie
des membres de la société, ou d’un terrain destiné à cette fin ;
 Avoir pour seul objet l’acquisition ou la construction d’un immeuble
collectif en vue d’accorder statutairement à chacun de leurs membres,
nommément désigné, la libre disposition de la fraction d’immeuble
correspondant à ses droits sociaux.
- La société immobilière transparente est exclue du champ d’application de
l’IS, sans aucune possibilité d’option.
21
I) Champ d’application
3. Personnes exclues
3.4 Groupements d’intérêt économique
- Le GIE n’a pas pour but de réaliser les bénéfices pour lui-même, il
n’exerce qu’une activité à caractère auxiliaire par rapport à celle de
ses membres.
- Il est exclu du champ d’application de l’IS, mais le résultat dégagé au
titre de l’exercice de son activité est à appréhender au niveau de leurs
membres.
22
 


	12. 12
I) Champ d’application
Selon  le code général des impôts (CGI), Il y a lieu de distinguer deux
types d’exonérations de l’IS :
 Exonérations permanentes;
 Exonérations et réductions temporaires.
4. Exonérations de l’IS
23
 Associations et les organismes légalement assimilés à but non lucratif (à
l’exclusion des établissements de ventes ou de services y appartenant).
 la Ligue nationale de lutte contre les maladies cardio-vasculaires;
 la Fondation Hassan II pour la lutte contre le cancer;
 la Fondation Mohammed V pour la solidarité;
 la Banque Islamique de Développement;
 l’Agence Bayt Mal Al Quods Acharif;
 l’Agence spéciale Tanger-Méditerrannée (pour les revenus liés aux activités
qu’elle exerce au nom et pour le compte de l’Etat);
I) Champ d’application
4. Exonérations de l’IS
4.1 Exonérations permanentes
24
 


	13. 13
I) Champ d’application
4.  Exonérations de l’IS
 Les organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) ainsi que
les fonds de placements collectifs en titrisation (FPCT);
 Coopératives et leurs unions légalement constituées :
- Si leurs activités se limitent à la collecte de matières premières auprès des
adhérents et à leur commercialisation;
- Ou leur chiffre d’affaires (HT) < 10 MDH lorsqu’elles exercent une activité de
transformation de matières premières;
 Exploitations agricoles dont le chiffre d’affaires est inférieur à 5 MDH;
 …(voir article 6 du CGI).
4.1 Exonérations permanentes
25
I) Champ d’application
4.2 Exonérations temporaires et réductions
 Les titulaires de concession d’exploitation de gisements d’hydrocarbures pour une
période de 10 ans compter de la date de mise en production régulière de toute
concession d'exploitation.
 Les sociétés exploitant les centres de gestion de comptabilité agréés pour une période de
4 ans suivant la date de leur agrément.
 Les sociétés industrielles pour 5 ans à compter de la date du début de leur exploitation.
 Les entreprises hôtelières; les sociétés de gestion des résidences immobilières
touristiques; ainsi que les établissements d’animation touristique pour 5 ans au titre de
leurs chiffres d’affaires en devises.
4. Exonérations de l’IS
Exonérations temporaires
26
 


	14. 14
I) Champ d’application
  Sociétés de services ayant le statut de Casa Finance City pour 5 ans (à l’exclusion
des établissements de crédit et des assurances).
 Sociétés sportives pour 5 ans à compter du premier exercice d’exploitation.
 Entreprises qui exercent leurs activités dans les zones d’accélération industrielle
pour 5 ans à compter de la date du début d’exploitation.
 L’Agence spéciale Tanger-Méditerranée et les sociétés intervenant dans la
réalisation, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien du projet de la zone spéciale
de développement Tanger-Méditerranée et qui s’installent dans les zones
d’accélération industrielle durant les 5 premiers exercices .
4. Exonérations de l’IS
Exonérations temporaires
4.2 Exonérations temporaires et réductions
27
I) Champ d’application
4. Exonérations de l’IS
 Les sociétés qui introduisent leurs titres à la bourse des valeurs bénéficient
d’une réduction de l’IS, pendant 3 ans à compter de l'exercice suivant leur
inscription à la cote.
 Le taux de la réduction est comme suit :
- 25% : si l’introduction en bourse est effectuée par la cession d'actions
existantes;
- 50% : si cette opération est effectuée par augmentation de capital d’au
moins 20%.
Réductions temporaires
4.2 Exonérations temporaires et réductions
28
 


	15. 15
I) Champ d’application
4.  Exonérations de l’IS
 Réduction d’impôt pour les entreprises qui prennent des participations dans le
capital des jeunes entreprises innovantes en nouvelles technologies au titre de
l'exercice au cours duquel a eu lieu la participation.
 Cette réduction est équivalente à l’impôt correspondant au montant de prise de
participation (plafonnée à 500.000 DH).
NB :
Par jeune entreprise, on entend une entreprise dont la création < 5 ans ; CA < 5M
DH ; charges RD (recherches et développement) au moins 30% des charges
admises en déduction.
Réductions temporaires
4.2 Exonérations temporaires et réductions
29
Hors champ d’application
Le champ d’application de
l’IS
•Personnes imposables de plein droit
•Personnes imposables sur option
•Personnes exonérées
- Personnes non citées
par art 2 du CGI
- Personnes exclues et
n’ayant pas opté pour
l’imposition
- Personnes exclus sans
droit d’option
I) Champ d’application
Synthèse des personnes imposables
30
 


	16. 16
Statut fiscal
PM de  droit privé
(but non lucratif)
Statut fiscal
PM de droit privé à but
lucratif (1)
Statut fiscal
PM de droit
public
Dans le champ
: exonérées (4)
Associations
Dans le champ à l’exclusion de :
 SNC, SCS et société en participation
ne comprenant que des personnes
physiques, en cas de non option;
 Sociétés de fait ne comprenant que
PP.
 Société immobilière transparente.
Sociétés (civiles et
commerciales)
Hors champ
Etat
Dans le champ
(assimilées aux
associations)
Fondations
Hors champ (Exclus)
Groupements
d’intérêt économique
(GIE)
Hors champ
(2)
Collectivités
territoriales
Hors champ
Autres PM
(syndicats, partis
politiques,…)
Dans le champ (peuvent être
exonérées sous certaines conditions)
Coopératives
EPIC : dans le
champ
EPA : Hors
champ
EP Dans le champ (3)
Etablissements de
sociétés non résidentes
Fonds créés par voie législative : dans le champ
I) Champ d’application
(1) : y compris certaines entités dépourvues de la personnalité morale (sociétés de fait, société en participation).
(2) : à l’exception des opérations d’exploitation, de ventes ou de services.
(3) : sous réserve des règles de la territorialité et des conventions internationales.
(4) : exonérées tant qu’elles réalisent des opérations conformes à leur objet et sans but lucratif.
Synthèse des personnes imposables
31
32
Exercice d’application :
I) Champ d’application
 


	17. 17
33
En principe, l’impôt  sur les sociétés est recouvré d’une manière spontanée.
Néanmoins, certains produits sont soumis à la retenue à la source. Ils s’agit des :
 produits des actions, parts sociales et revenus assimilés versés, mis à la
disposition ou inscrits en compte des personnes morales bénéficiaires;
 produits de placements à revenu fixe et les revenus des certificats de Sukuk
versés, mis à la disposition ou inscrits en compte des personnes morales
bénéficiaires;
 produits bruts (1) mis à la disposition ou inscrits en compte des personnes morales
non résidentes.
I) Champ d’application
5. l’IS retenu à la source
5.1 Produits soumis à la retenue à la source
(1) Exemples : redevances pour usage de droits d’auteurs; rémunérations pour l'assistance
technique, rémunérations pour la fourniture d'informations scientifiques, … (voir article 15
du CGI)
34
I) Champ d’application
5. l’IS retenu à la source
5.2 Exonérations en matière de RAS
Certains produits sont exonérés de l’IS retenu à la source dont notamment :
 produits des actions, parts sociales et revenus assimilés :
- les dividendes et autres produits de participation versés aux sociétés ayant leur siège
social au Maroc;
- les dividendes perçus par les organismes de placement collectif : organismes de
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM); organismes de placements collectifs
immobiliers (OPCI), organismes de placement collectif en capital, (OPCC.),…
 Les intérêts et autres produits similaires ainsi que les revenus des certificats de Sukuk
servis aux :
- établissements de crédit au titre des prêts et avances consentis par ces organismes;
- organismes de placement collectif (OPCVM, OPCC, OPCI)
- Fonds de placements collectifs en titrisation;
 


	18. 18
35
Les sociétés, qu'elles  aient ou non un siège au Maroc, sont imposables à raison
de l'ensemble des produits, bénéfices et revenus :
 se rapportant aux biens qu'elles possèdent, à l’activité qu'elles exercent et aux
opérations lucratives qu'elles réalisent au Maroc, même à titre occasionnel ;
 dont le droit d’imposition est attribué au Maroc en vertu des conventions tendant
à éviter la double imposition en matière d’impôts sur l’impôt sur les sociétés.
I) Champ d’application
6. Territorialité
Base imposable
36
 


	19. 19
 La base  imposable de l’IS (hormis la retenue à la source) correspond au
résultat fiscal qui consiste en la différence entre les produits (fiscalement
imposables) et les charges (fiscalement déductibles).
 Le résultat fiscal peut donc être présenté de la manière suivante:
Résultat fiscal brut = Produits imposables – Charges déductibles
II) Base imposable
37
 Au Maroc, la fiscalité de l’entreprise repose sur la comptabilité qui sert de base
pour la détermination de l’assiette de l’impôt sur les sociétés.
 L’obligation de tenir une comptabilité repose sur les dispositions du droit
commercial, du droit comptable et du droit fiscal:
- Selon l’article 19 du code de commerce (loi n° 15-95) : « le commerçant tient une
comptabilité conformément aux dispositions de la loi n° 9-88… »
- Selon l’article premier de la loi comptable (la loi n° 9-88) : « toute personne physique ou
morale ayant la qualité de commerçant, …, est tenue de tenir une comptabilité… ».
- Selon l’article 145 du CGI : « Les contribuables doivent tenir une comptabilité
conformément à la législation et la réglementation en vigueur… ».
 Pour déterminer le résultat fiscal, le passage du résultat comptable s’avère
nécessaire.
II) Base imposable
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Résultat fiscal brut  = Résultat comptable + Réintégrations – Déductions
Le passage du résultat comptable au résultat fiscal donne lieu à des
retraitements visant à ne tenir compte que des produits imposables et des
charges déductibles.
II) Base imposable
Les réintégrations sont :
 Soit, des charges non admises en déduction;
 Soit, des produits non comptabilisés.
Les déductions correspondent à des éléments qui sont enregistrés en comptabilité
mais non imposables .
39
Résultat fiscal net = Résultat fiscal brut – reports déficitaires
Le résultat fiscal net est obtenu après déduction des reports déficitaires :
II) Base imposable
Selon le CGI, le déficit d'un exercice comptable peut être déduit du bénéfice de l'exercice
comptable suivant. A défaut de bénéfice ou en cas de bénéfice insuffisant, le déficit ou le
reliquat de déficit peut être déduit des bénéfices des exercices comptables suivants
jusqu'au quatrième exercice qui suit l'exercice déficitaire.
NB :
La limitation du délai de déduction n'est pas applicable au déficit ou à la fraction du
déficit correspondant à des amortissements.
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Une société vous  communique les informations suivantes afin de procéder à la déclaration fiscale relative à
l’exercice 2022 :
II) Base imposable
Application
Montants
Eléments
1.500.000
500.000
200.000
1.600.000
Pour les produits :
- Produits d’exploitation
- Produits financiers(1)
- Produits non courants
Pour les charges :
- Charges totales (2)
(1) : dont 100.000 DH produits non imposables
(2) : dont 300.000 DH non déductibles fiscalement
NB :
- Déficits sur les exercices 2021 et 2020 sont respectivement de 150.000 DH et 120.000 DH,
- Déficit relatif aux amortissements est de 80.000 au titre de l’exercice 2015.
TAF :
- Déterminer le résultat comptable.
- Déterminer le résultat fiscal.
41
Les produits imposables comprennent :
 les produits d’exploitation;
 les produits financiers;
 les produits non courants.
II) Base imposable
1. Produits imposables
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Les produits d’exploitation  sont constitués par :
 le chiffre d’affaires ;
 la variation des stocks des produits ;
 les immobilisations produites par l’entreprise pour elle-même ;
 les subventions d’exploitation ;
 les autres produits d’exploitation ;
 les reprises d’exploitation et transferts de charges
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.1 Produits d’exploitation
43
A. Chiffre d'affaires
Il comprend les recettes et les créances acquises se rapportant aux produits livrés, aux
services rendus et aux travaux immobiliers réalisés.
B. Variation des stocks de produits
La variation des stocks est définie comme étant la différence entre le montant des stocks à la
date de clôture de l'exercice (stock final) et le montant des stocks à la date d'ouverture de
l'exercice (stock initial).
C. Immobilisations produites par l’entreprise pour elle-même
Ce sont les immobilisations en non valeur, incorporelles ou corporelles créées par les
moyens propres de l'entreprise pour elle-même et qui ont pour conséquence, l'accroissement
ou la valorisation des éléments de son actif immobilisé.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.1 Produits d’exploitation
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D. Subventions d’exploitation
Elles  correspondent aux subventions acquises par la société pour lui permettre de compenser
l'insuffisance de certains produits d'exploitation ou de faire face à certaines charges d'exploitation
(exemple : subventions versées par l’État ou les collectivités pour compenser le prix de quelques
produits et services).
E. Autres produits d’exploitation
Ils regroupent plusieurs produits reçus au cours de l’exercice comme par exemple :
- les jetons de présence perçus;
- les revenus des immeubles non affectés à l’exploitation;
- les redevances pour brevets, marques, droits et valeurs similaires;
- les ventes et produits accessoires;
F. Reprises d’exploitation et transferts de charges
Les reprises d’exploitation correspondent aux reprises d’amortissement et de provisions tandis que
les transferts de charges consistent en des produits constatés dans le but de modifier l’imputation
initiale d’une charge.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.1 Produits d’exploitation
45
Les produits financiers sont constitués par :
 Les produits des titres de participation et autres titres immobilisés ;
 Les gains de change.
 Les intérêts et autres produits financiers ;
 Les reprises financières et les transferts de charges.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits financiers
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A. Les produits  des titres de participation et autres titres immobilisés :
Consistent en les dividendes et autres produits de participation similaires acquis ou perçus
par une société en tant qu'associée ou actionnaire dans une autre société.
Sont considérés comme produits de participations similaires:
- les bénéfices prélevés pour l'amortissement du capital;
- le boni de liquidation;
- les réserves mises en distribution.
NB : les produits de participation (de sources marocaines ou étrangères) sont compris dans les
produits financiers de la société bénéficiaire avec un abattement de 100%.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits financiers
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B. Les gains de change
Ils correspondent aux gains définitifs acquis à la société sur les créances et les dettes
libellées en monnaie étrangère.
NB :
Concernant les écarts de conversion–passif (augmentations des créances ou diminutions
des dettes libellées en monnaies étrangères) constatés à la clôture de l’exercice, et qui
correspondent à des gains de change latents, ils sont imposables à l’IS de manière extra-
comptable.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits financiers
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C. Les intérêts  et autres produits financiers :
Ils sont constitués essentiellement par :
 les intérêts de placement à revenu fixe :
Il s’agit des intérêts des dépôts à terme ou à vue, obligations, bons de caisse et autres
titres d’emprunts, qui sont soumis à la retenue à la source au taux de 20%.
NB :
- Ces produits sont imposables pour leur montant brut tandis qu’ils sont enregistrés en
comptabilité pour le montant net, d’où le réajustement de leur montant.
- La retenue à la source est imputée sur le premier acompte échu et éventuellement
sur les acomptes ultérieurs.
 Autres produits financiers :
- Dividendes des titres et valeurs de placement (TVP) : ils bénéficient également d’un
abattement de 100%.
- Les produits nets sur cession des titres et valeurs de placement.
- Les escomptes obtenus.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits financiers
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D. Les reprises financières et les transferts de charges.
Les reprises financières concernent les reprises sur amortissements et provisions se
rapportant à certains éléments financiers tels que les immobilisations financières ou les titres
et valeurs de placement;
Les transfert de charges financières concernent notamment le cas où l’on n’est pas en
mesure au moment de l'imputation initiale de faire la distinction entre produits financiers et
produits non courants.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits financiers
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Les produits non  courants sont constitués par :
 les produits de cession d’immobilisations;
 les subventions d’équilibre ;
 les reprises sur subventions d’investissement ;
 les autres produits non courants.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits non courants
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A. Les produits de cession d’immobilisations
Ces produits sont constitués par le prix de cession d’immobilisations incorporelles,
corporelles et financières
B. Les subventions d’équilibre
Les subventions d’équilibre sont des subventions dont bénéficie la société pour compenser,
en tout ou en partie, la perte globale qu’elle aurait constatée si cette subvention ne lui avait
pas été accordée.
C. Les reprises sur subventions d’investissement
Ces comptes sont crédités du montant des subventions d’investissement par le débit du
compte "Subventions d'investissement inscrites au CPC".
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits non courants
52
 


	27. 27
D. Les autres  produits non courants
Il s'agit de produits exceptionnels et imprévus réalisés au cours de l'exercice dont notamment :
 Pénalités et dédits reçus ;
 Dégrèvement d’impôts ;
 Rentrées sur créances soldées ;
 Dons, libéralités et lots reçus ;
 Indemnités d’assurance.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits non courants
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D. Les autres produits non courants
 Pénalités et dédits reçus :
- Pénalités reçues sur marchés : pour non respect des clauses expressément prévues
par un contrat ou une convention liant les deux parties contractantes,
- Dédits reçus : il s’agit d’arrhes abandonnés par l’acquéreur qui renonce à l’achat;
chez le vendeur, ils constituent des produits non courants.
 Dégrèvements d'impôts déductibles :
Les dégrèvements accordés à la société par l'administration fiscale sur les impôts
déductibles constituent des produits non courants.
NB : les dégrèvements accordés sur des impôts non déductibles ne constituent pas des
produits imposables.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits non courants
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D. Les autres  produits non courants
 Rentrées sur créances soldées
Il s’agit des encaissements sur les créances considérées comme irrécouvrables.
 Dons, libéralités et lots reçus
Les dons, libéralités et lots à caractère non courant dont bénéficie une société constituent un
produit imposable.
Est considérée comme libéralité, la remise totale ou partielle d'une dette ou l’abandon d'une
créance, qui constitue un profit imposable pour la société bénéficiaire.
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits non courants
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D. Les autres produits non courants
 Indemnités d’assurance
Lorsqu’un élément de l'actif a fait l’objet d’un vol ou a été détruit par un sinistre,
l'indemnité versée par l'organisme assureur constitue un produit non courant imposable
en totalité au titre de l’exercice de constatation de l’indemnité.
Cas particulier de l’assurance-vie contractée au profit de la société sur la tête des
dirigeants :
Concernant les indemnités encaissées en vertu de contrats d'assurances-vie au profit de
la société, sur la tête du dirigeant (chef d'entreprise, administrateur ou gérant de société,
directeur), à la suite de son décès, ou en fin de contrat, elles constituent un profit
imposable sous déduction des primes versées (charges non admises préalablement en
déduction).
II) Base imposable
1. Produits imposables
1.2 Produits non courants
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II) Base imposable
1.  Produits imposables
Application
La société ASTER a mis à votre disposition les informations suivantes relatives à l’exercice 2020 :
Montant
Eléments (HT)
674.600
Bénéfice comptable
2 500.000
Ventes de biens et services produits (1)
65.000
Avances reçues sur commande non encore
livrée
15.000
Jetons de présence reçus
84.000
Produits des titres de participation
9.500
Intérêts nets d’un compte bloqué
1.500
Reprise sur provision pour litige
10.000
Reprise sur subvention d’investissement
1.600
Pénalités reçues sur marchés
3.000
Dégrèvement de la taxe professionnelle
(1) Dont 85.000 au titre d’une promesse de vente.
TAF : Déterminer le résultat fiscal.
NB :
- La société a constaté au titre du
même exercice un écart de
conversion-passif de l’ordre de
25.000 DH.
- Suite au décès de son dirigeant, la
société a reçu et comptabilisé une
indemnité d’assurance vie à hauteur
de 90.000 DH, les primes versées
s’élèvent à 3500 DH/an et ce depuis
2010.
- La société a enregistré en 2019 un
résultat déficitaire de 70.000 DH. De
même, elle présente un déficit
d’amortissement de 200.000 DH
afférent à l’exercice 2013.
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II) Base imposable
3. Charges déductibles
Les charges déductibles comprennent :
 les charges d’exploitation;
 les charges financières;
 les charges non courantes.
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II) Base imposable
3.  Charges déductibles
Les conditions générales de déductibilité des charges se présentent comme
suit :
1) une charge doit se rattacher à la gestion de la société et être exposée
dans l’intérêt de l’exploitation ou pour le besoin de l’activité.
2) une charge doit se traduire par une diminution de l’actif net de
l’entreprise.
3) la charge doit correspondre à une dépense effective.
4) la charge doit être appuyée par des pièces justificatives probantes.
5) la charge doit être constatée en comptabilité.
59
Les charges d’exploitation sont constituées notamment par :
 les achats revendus de marchandises et les achats consommés de
matières et fournitures ;
 les autres charges externes ;
 les impôts et taxes ;
 les charges de personnel;
 les dotations d’exploitation.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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A. Les achats  revendus de marchandises et les achats consommés de matières et
fournitures.
 Achats revendus de marchandises : ils correspondent aux achats effectués au Maroc ou
à l’importation, nets de réductions commerciales de l'exercice, et tenant compte de la
variation de stocks.
 Achats consommés de matières et fournitures : sont ceux qui entrent dans le cycle de
fabrication des produits, soit par incorporation, soit par disparition à l’occasion de leur
élaboration. Ils correspondent aux achats de matières et fournitures nets des réductions
commerciales et tenant compte de la variation de stocks.
NB :
- Les achats pris en considération sont ceux effectivement livrés au cours de l’exercice.
- les achats non stockables ou non stockés existants, en fin d'exercice, doivent être inscrits en tant que
charges constatées d'avance.
- la TVA récupérable ne fait pas partie du prix de revient, toutefois lorsque la TVA est non récupérable,
elle est considérée comme un composant du prix.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
Exemple :
Au 31/12/N, la société ALPHA vous fournit les informations suivantes relatives à ses charges :
- Achats de marchandises : 340.000 DH
- Avances sur marchandises non encore reçues : 87.000 DH
- Achat d’un photocopieur : 22.000 DH.
- Fournitures d’entretien non stockées, non encore consommées : 2.000 DH
- Achat de fournitures de bureau : 1800 (TTC)
- Achat de citernes : 9.000 DH
TAF :
Quel est le traitement fiscal de ces charges ?
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B. Les autres  charges externes
Elles sont constituées par plusieurs charges dont à titre d’exemple :
- Locations et charges locatives;
- Redevances de crédit-bail;
- Entretien et réparations;
- Primes d'assurances;
- Rémunérations du personnel extérieur à l'entreprise;
- Déplacements, missions et réceptions;
- Publicité, publications et relations publiques;
- Cotisations et dons;
- …
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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B. Les autres charges externes
Remarques sur certaines charges
Entretien et réparations
Il s’agit des charges engagées pour maintenir (entretien) ou de remettre en état normal d'utilisation
(réparations) les immobilisations, sans en augmenter la valeur.
Primes d'assurances
Les contrats d’assurances contractés par la société pour les besoins de son exploitation sont
déductibles. Toutefois, certains cas particuliers nécessitent un traitement fiscal approprié :
- Assurance-vie contractée au profit de la société sur la tête des dirigeants :
Les primes versées en exécution de ce type de contrats d'assurances passés sont exclues des
charges déductibles. Ils sont considérées comme un placement pour la société. Mais en cas de
décès de l'assuré, le capital versé (produit) est imposable sous déduction du total des primes
versées.
- Assurance-vie contractée au profit du personnel :
Les primes payées à ce titre constituent pour le bénéficiaire un complément de salaire et par suite,
elles sont déductibles.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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B. Les autres  charges externes
Remarques sur certaines charges
Publicité, publications et relations publiques
Ces charges regroupent plusieurs dépenses (Annonces et insertions; Primes de publicité;
Publications; … ) qui sont déductibles fiscalement.
Toutefois, pour les cadeaux à la clientèle (cadeaux publicitaires), ils sont déductibles à
condition que leur valeur unitaire maximale ne dépasse pas 100 dirhams et qu’ils portent
soit la raison sociale, soit le nom ou le sigle de la société, soit la marque des produits qu'elle
fabrique ou dont elle fait le commerce.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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B. Les autres charges externes
Remarques sur certaines charges
Cotisations et dons
 Les dons en argent ou en nature sont déductibles sans limitation lorsqu'ils sont octroyés :
- aux habous publics ;
- aux associations reconnues d'utilité publique, qui œuvrent dans un but charitable,
scientifique, culturel, littéraire, éducatif, sportif, d'enseignement ou de santé ;
- à la ligue nationale de lutte contre les maladies cardio-vasculaires;
- à la Fondation Hassan II pour la lutte contre le cancer ;
- à la Fondation Mohammed V pour la solidarité ;
- … (voir article 10 du CGI)
 Les dons en argent et en nature octroyés aux œuvres sociales des entreprises publiques
ou privées sont déductibles dans la limite de 2°/oo du chiffre d'affaires, hors TVA.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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C. Impôts et  taxes
 Les impôts et taxes admis en déduction sont ceux mis à la charge de la société, y compris
les cotisations supplémentaires émises au cours de l'exercice.
 Parmi les impôts et taxes déductibles figurent notamment les impôts relevant de la
fiscalité locale (TSC, TP, …) les droits de douane, les droits d'enregistrement et de timbre.
 Parmi les impôts et taxes non déductibles figurent notamment l’impôt sur les société (l’IS),
l’IR sur salaires; la TVA récupérable.
NB : Les droits de douanes grevant les immobilisations font partie de leur coût d’acquisition.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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D. Les charges de personnel
Sont déductibles du résultat fiscal les charges de personnel et de main-d'œuvre ainsi que les
charges sociales y afférentes, y compris l'aide au logement, les indemnités de représentation
et les autres avantages en argent ou en nature accordés aux employés de la société.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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II) Base imposable
3.  Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
Exemple :
Au 31/12/N, la société BETA dont le chiffre d’affaire (HT) s’élève à 2.600.000 DH vous fournit les informations
suivantes relatives à ses charges :
- Loyers versés : 120.000 DH
- Entretien et réparation : 4.500 DH
- Frais de remplacement du moteur d’un matériel de transport : 100.000 DH
- Prime d'assurance vie sur la tête du dirigeant : 10.000 DH
- Droits de douanes sur achats de matières premières : 8.500 DH
- Droits de douanes sur achats D’une machine industrielle : 15.000 DH
- Taxe professionnelle : 68.000 DH
- 10 unités de cadeaux publicitaires portant le sigle de la société : 7.500 DH
- 100 unités de cadeaux à la clientèle ne portant pas le nom ni le sigle de la société: 5000 DH
- Dons à la Fondation Hassan II pour la lutte contre le cancer : 25.000 DH
- Dons aux œuvres sociales de la société : 15.000 DH
- Rémunération d’un employé n’exerçant pas un travail effectif au sein de la société : 72.000 DH
TAF : Quel est le traitement fiscal de ces charges ?
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E. Dotations d’exploitation
Les dotations d’exploitation se composent des :
 dotations aux amortissements ;
 dotations aux provisions.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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E. Dotations d’exploitation
  Dotations aux amortissements
La déduction des amortissements est subordonnée aux conditions suivantes :
- les biens doivent être inscrits dans un compte d’actif immobilisé.
- l’amortissement doit être régulièrement constaté en comptabilité.
- l’amortissement doit se calculer sur la valeur d’origine, hors taxe sur la valeur ajoutée
déductible, telle qu’elle est inscrite à l’actif immobilisé.
- la déduction des dotations aux amortissements est effectuée dans les limites des taux
admis d’après les usages de chaque profession, industrie ou branche d’activité.
NB :
Lorsque la dotation aux amortissements n’est pas inscrite en comptabilité, la société perd le droit
de la déduire aussi bien du résultat de l’exercice concerné que des exercices ultérieurs.
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
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E. Dotations d’exploitation
 Dotations aux amortissements
Selon la circulaire 717 relative au CGI, les taux les plus couramment utilisés pour les biens
neufs sont :
II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
Taux admis
Libellé
4%
5%
10%
10% à 15%
10% à 20%
20% à 25%
20%
20% à 25%
30 %
• Immeuble à usage d'habitation ou commercial
• Immeubles industriels construits en dur
• Constructions légères
• Matériel, Agencements et Installations
• Gros matériel informatique
• Matériel informatique, périphérique et programmes
• Mobiliers et logiciels
• Matériel roulant
• Outillage de faible valeur
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II) Base imposable
3.  Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
E. Dotations d’exploitation
 Dotations aux amortissements
Cas particulier : véhicules de transport des personnes
Le taux d’amortissement du coût d’acquisition des véhicules de transport des personnes ne peut
être inférieur à 20% par an et la valeur totale fiscalement déductible, répartie sur 5 ans à parts
égales, ne peut être supérieure à 300.000 DH (TTC). L’excédent de la dotation n’est pas
déductible pour la détermination du résultat fiscal.
NB :
Sont exclus de cette limitation :
- les véhicules utilisés pour le transport public;
- Les véhicules de transport collectif du personnel et de transport scolaire ;
- Les véhicules appartenant aux entreprises qui pratiques la location de voitures;
- les ambulances.
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II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
E. Dotations d’exploitation
 Dotations aux amortissements
Cas particulier : véhicules de transport des personnes
- Le même traitement fiscal est appliqué aux véhicules de transport de personnes utilisés
dans le cadre d’un contrat de location ou de crédit-bail.
- La part de la redevance correspondant à l'amortissement au taux de 20% calculée sur la
partie du prix dépassant 300.000 DH (HT) n'est pas déductible.
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II) Base imposable
3.  Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
E. Dotations d’exploitation
 Dotations aux provisions
La déduction des dotations aux provisions est soumise aux conditions suivantes :
- la provision doit être destinée à faire face à une dépréciation, à une perte ou à une charge
déductible. Ainsi, une provision qui porte sur des dépenses non déductibles, est elle-
même non déductible.
- Les charges et pertes doivent être nettement précisées quant à leur nature et doivent
permettre une évaluation approximative de leur montant.
- Les charges et pertes doivent trouver leur origine dans l'exercice en cours.
- les provisions doivent être effectivement constatées dans les écritures comptables de
l’exercice.
- Les provisions qui deviennent sans objet ne sont pas admises en déduction et doivent
être réintégrées au résultat de l’exercice.
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II) Base imposable
3. Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
E. Dotations d’exploitation
 Dotations aux provisions : cas particuliers
Provision pour créances douteuses
La déductibilité de la provision pour créances douteuses est conditionnée par l’introduction d’un
recours judiciaire dans un délai de 12 mois suivant celui de sa constitution.
Provision pour propre assureur
Certaines entreprises se constituent leur propre assureur, au lieu de se garantir auprès d'une
compagnie d'assurance. Cette provision est non déductible.
Provision pour charges de personnel
D'une façon générale, les dépenses de personnel présentent le caractère de charges annuelles et
normales de la société et donc ils ne peuvent donner lieu à la constitution de provisions déductibles.
Provision pour garantie
C’est la provision constituée par une société dans le but de couvrir le risque de la garantie donnée à
ses clients. Cette provision n’est pas déductible.
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	39. 39
II) Base imposable
3.  Charges déductibles
3.1 Charges d’exploitation
E. Dotations d’exploitation
Exemple :
La société MALEX a enregistré, au titre de l’exercice N, les dotations d’exploitation suivantes :
 Dotation aux amortissement au taux de 20%, relatives aux acquisitions (HT) de véhicules suivants :
- voiture de tourisme 1 : Montant, 240.000 DH
- véhicule de transport : Montant, 400.000 DH
 La société a également fait recours à la formule de crédit-bail pour acquérir les véhicules suivants (taux 20%) :
- véhicule de transport de marchandises : Montant , 500.000 DH (HT)
- voiture de tourisme 2 : Montant , 540.000 DH (HT)
 Dotations aux provisions :
- Provision devenue sans objet : 16.000 DH
- Provision pour créance douteuse sans recours judicaire dans les 12 mois : 24.000 DH
- Provision pour dépréciation de TVP : 35.000 DH
- Provision pour propre assureur : 12.000 DH
- Provision pour pénalité fiscale : 12.000 DH
TAF : Quel est le traitement fiscal de ces dotations ?
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